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de tutorats, de fonctions d’audit 
ou de conseil confiées aux tra-
vailleurs âgés),

	 celui du bien-être physique et 
de la santé au travail. Signalons 
d’ores et déjà que ce champ a 
été peu appréhendé dans l’en-
quête sur laquelle se fondent les 
analyses présentées dans ce 
document, l’enquête « Maintien 
des Travailleurs âgés en Acti-
vité » (M.T.A.)1, compte tenu de 
la complexité et de la technicité 
des questions que ce domaine 
requiert2.

La littérature sur le vieillissement 
actif plaide très clairement en faveur 
de l’aménagement des conditions de 
travail et décrit les bénéfices qu’il est 
possible d’en tirer.

	 L’aménagement du temps de 
travail permet de satisfaire aux 
souhaits exprimés par les sala-
riés vieillissants : plusieurs en-
quêtes, à la fois internationales 
et menées au Luxembourg, mon-
trent que les salariés subordon-

Les Conseils de Lisbonne et de 
Stockholm ont érigé la promotion du 
vieillissement actif comme l’un des 
principaux objectifs de la stratégie 
européenne en faveur de l’emploi. 
L’objectif consiste à augmenter le 
taux d’emploi des travailleurs vieillis-
sants en cherchant à les maintenir 
en activité plus longtemps. Pour y 
parvenir, les entreprises ont évidem-
ment un rôle central à jouer. L’une 
des voies essentielles à emprun-
ter est celle de l’aménagement des 
conditions de travail. De nombreux 
pays européens ont cherché à 
développer ce volet qui couvre trois 
champs :

	 celui de l’aménagement du 
temps de travail en fin de car-
rière, 

	 celui de l’aménagement des 
tâches et des fonctions (par le 
biais d’adaptations partielles 
des tâches, ou plus globale-
ment par le biais de transferts 
de travailleurs âgés sur des 
postes moins difficiles ou moins 
pénibles, ou du développement 

Dans les années à venir, le vieillisse-
ment de la population active constituera 
un problème auquel les entreprises de 
l’Union européenne seront de plus en plus 
confrontées. Le Luxembourg n’échappera 
pas à ce phénomène. C’est pourquoi le 
Ministère du Travail et l’Observatoire des 
Relations Professionnelles et de l’Emploi 
ont lancé un vaste programme de recher-
che sur le vieillissement de la main-
d’oeuvre et le maintien en activité des 
seniors au Luxembourg. 
Dans le cadre de ce programme, le 
CEPS/INSTEAD a réalisé une étude qui 
traite la question du vieillissement sous 
l’angle de la demande de travail. Sept 
« Population & Emploi », dont voici le 
cinquième numéro, ont pour objectif de 
présenter les principaux enseignements 
de cette étude. 
Les publications déjà parues portent sur 
les thèmes suivants : 
- Vieillissement de la main-d’œuvre et 

vieillissement actif : enjeux européens, 
contextes nationaux et spécificités  
luxembourgeoises 

-  Le vieillissement de la main-d’œuvre : 
bilan démographique 

-  Le vieillissement de la main-d’œuvre : à 
quel degré les entreprises en ont-elles 
conscience ?

- Vieillissement actif : les pratiques des 
entreprises en matière d’embauche 
des travailleurs âgés 

Ce cinquième document fait le bilan des 
pratiques des entreprises en matière 
d’aménagement des conditions de travail 
des travailleurs âgés.

Les « Population & Emploi » à paraître 
traiteront des thèmes suivants :
- Vieillissement actif : les pratiques des 

entreprises en matière de formation 
continue pour les travailleurs âgés 

-  Stigmatisation des travailleurs âgés : 
mythe ou réalité ?

1 Cette enquête a été menée au printemps 2004 auprès des entreprises implantées au Luxem- 
 bourg, de 10 salariés et plus et appartenant au secteur privé.
2 Cette question de la santé au travail concerne toute la problématique de l’ergonomie, des  
 aménagements des chaînes de montage pour faciliter les gestes, etc. Ce volet de l’aménagement  
 des conditions de travail fait l’objet actuellement de nombreuses recherches et publications.  
 L’intérêt qu’on lui porte est directement lié aux bénéfices escomptés en termes de vieillissement  
 actif : promouvoir la qualité de vie et la santé au travail permettra aux salariés de « mieux vieillir  
 et par conséquent de se maintenir plus longtemps en activité. 
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3 Cf. « Réussir le pari du vieillissement actif : moins une question d’incitants financiers que de qualité de vie », K. LEDUC, J. BROSIUS, Série « Vivre au  
 Luxembourg », CEPS/INSTEAD, mars 2005.
4 Cette information n’est disponible que pour les aménagements d’horaires et les adaptations partielles de tâches.

nent leur maintien en activité à 
la possibilité de choisir et/ou de 
réduire leur temps de travail3.

	 Le développement de missions 
de tutorat ou autres permet 
de promouvoir l’idée d’une 
« seconde carrière » donnant 
l’occasion aux travailleurs âgés 
de valoriser les atouts profes-
sionnels liés à leur âge.

L’objectif de ce document est de 
dresser le bilan des pratiques des 

entreprises en termes d’aménage-
ment des conditions de travail. Elles 
seront envisagées au travers des 
deux questions suivantes :

	 Dans quelle mesure sont-elles 
diffusées au sein des entrepri-
ses et quelles sont les entrepri-
ses qui les mettent en œuvre ?

	 Le cas échéant, dans quel type 
de logiques ces pratiques ren-
trent-elles en termes de gestion 
des ressources humaines ?

I. Dans quelle mesure 
les pratiques relatives à 

l’aménagement des 
conditions de travail des 

travailleurs âgés sont-elles 
diffusées au sein des 

entreprises ?

Dans l’enquête M.T.A., les aménage-
ments des conditions de travail ont 
été appréhendés par quatre ques-
tions. La première permet d’identi-
fier l’existence d’aménagements du 
temps de travail et d’adaptations 
partielles des tâches. Les trois sui-
vantes concernent respectivement 
le développement de missions ponc-
tuelles, le développement de tutorat 
et le transfert de salariés âgés sur 
d’autres postes.

Sur l’ensemble des entreprises 
employant des travailleurs âgés, 
16,3% déclarent avoir réalisé au 
moins l’un des aménagements pré-
cités entre janvier 2003 et avril 2004. 
Plus précisément, on notera que :

	 les aménagements du temps de 
travail et les adaptations partiel-
les des tâches concernent 8% 
des entreprises ; 

	 le développement de missions 
ponctuelles est pratiqué par 4% 
des entreprises ; 

	 le développement de missions 
de tutorat concerne également 
4% des entreprises ;

	 le transfert de salariés âgés sur 
des postes moins difficiles ou 

moins pénibles physiquement, 
quant à lui, a été pratiqué par 
8% des entreprises.

Parmi les 83,7% d’entreprises qui 
n’ont pratiqué aucun aménagement 
des conditions de travail, une dis-
tinction doit être faite entre les entre-
prises qui n’ont pris aucune mesure 
parce qu’aucun de leurs salariés 
âgés ne le nécessitait et les entre-
prises qui n’ont pris aucune mesure 
alors que cela aurait été nécessaire. 
En ce qui concerne les aménage-
ments des horaires et les adapta-
tions partielles des tâches mis en 
place par 8% des entreprises, l’en-
quête M.T.A. permet de montrer 
que, parmi les 92% d’entreprises 
déclarant ne pas y recourir, 72% 
affirment que de tels aménagements 
n’ont pas été nécessaires tandis que 
20% affirment qu’ils l’auraient été, 
mais qu’il n’a pas été possible de 
les réaliser4. Ainsi, si on se limite 
aux entreprises au sein desquelles 
la question de tels aménagements 
s’est posée, 29% d’entre elles ont 
pris des mesures, tandis que 71% 
ne l’ont pas fait. 

16,3% des entreprises 
employant des travailleurs 
âgés déclarent avoir mis en 
oeuvre des aménagements 

des conditions de travail 
pour leurs seniors.
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Quelles sont les caractéristiques, 
liées à l’entreprise, qui favorisent le 
recours à des pratiques d’aména-
gement des conditions de travail ? 
Plusieurs faits saillants semblent 
se dégager du comportement des 
entreprises5.

Aménagements et taille de l’entre-
prise

Plus l’entreprise est grande, plus la 
probabilité d’avoir eu recours à au 
moins l’un des aménagements cités 
plus haut pour les travailleurs âgés, 
est grande (cf. graphique n°1). Deux 
éléments expliquent cette relation :

	 Le premier élément est méca-
nique : plus l’entreprise est 
grande, plus elle a de chances 
d’être confrontée à un problème 
d’aménagement et, par consé-
quent, plus elle a de chances de 
pouvoir les mettre en place. 

	 Le deuxième élément a une 
portée plus importante : les 
grandes entreprises ont un 
nombre de postes plus grand 
et plus varié permettant d’envi-
sager les aménagements dans 
un contexte plus favorable. Il est 
important de préciser que, pour 
une partie des entreprises, l’ab-
sence d’aménagements s’ex-
plique probablement par une 
structure d’emplois peu diver-
sifiée, ne permettant pas d’of-
frir d’alternative aux travailleurs 
âgés. 

Aménagements et part de tra-
vailleurs âgés

Globalement, plus la part de tra-
vailleurs âgés dans l’entreprise 
augmente, plus les entreprises sont 
nombreuses à pratiquer des amé-
nagements. Parmi les 25% d’entre-
prises ayant la part de travailleurs 
âgés la plus faible, 8% pratiquent 
des aménagements pour leurs tra-
vailleurs âgés. Parmi les 25% ayant 
les parts de travailleurs âgés les plus 
élevées, c’est le cas de près de 34% 
d’entre elles.

5 Toutes les relations développées dans cette partie sont confirmées quand on neutralise les effets de structure. Par ailleurs, elles sont toutes statistique- 
 ment significatives.
6 La part de travailleurs âgés dans les entreprises n’ayant pas réalisé d’aménagements parce que cela ne s’est pas avéré nécessaire s’établit à 13,5%.

Toutefois, un effet de seuil appa-
raît (cf. graphique n°2). Au-delà de 
17% de travailleurs âgés, la part 
des entreprises pratiquant des 
aménagements n’augmente plus. 
Ainsi, à partir d’un certain seuil, on 
peut supposer que la part de sala-
riés potentiellement concernés par 
des aménagements devient trop 
importante et rend difficile la mise 
en œuvre de telles mesures. Cette 
situation se concrétise dans les chif-
fres suivants. En ce qui concerne les 
aménagements des horaires et les 
adaptations partielles des tâches mis 
en place par 8% des entreprises, on 
constate la situation suivante : 

	 la part moyenne de travailleurs 
âgés dans les entreprises qui ont 
de telles pratiques est de 14% ;

	 celle des entreprises qui décla-
rent ne pas avoir de telles pra-
tiques parce que leur mise en 
œuvre, bien que nécessaire, n’a 
pas pu être possible s’élève à 
18%6.

G1 Part des entreprises pratiquant l’aménagement des conditions de 
travail pour les travailleurs âgés selon la taille de l’entreprise

Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus employant des travailleurs âgés
Source : Enquête M.T.A. (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi.

L’aménagement des 
conditions de travail pour 

les travailleurs âgés semble 
être plus difficile à mettre 

en œuvre dans les 
entreprises les plus 

vieillissantes.
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Ces chiffres montrent que les entre-
prises qui n’ont pas pu réaliser les 
aménagements qui auraient été 
nécessaires pour leurs travailleurs 
âgés sont des structures beau-
coup plus vieillissantes par rapport 
à celles qui les ont implémentés. 
On peut donc penser qu’elles ne 
peuvent faire face au nombre pro-
portionnellement élevé d’aménage-
ments souhaitables. 

En termes de capacité des entrepri-
ses à s’orienter vers la voie de l’amé-
nagement des conditions de travail, 
ce résultat est très important. Il invite 
à supposer que cette voie n’est pas 
adaptée aux entreprises très vieillis-
santes qui, compte tenu du nombre 
de salariés concernés par des amé-
nagements éventuels, deviennent 
incapables d’adapter leurs condi-
tions de travail. Ainsi, il apparaît clai-
rement que les aménagements des 
conditions de travail nécessitent une 
anticipation à long terme de manière 
à prévoir les besoins et à s’y adap-
ter. C’est en cela que la voie des 
aménagements constitue l’un des 
défis les plus difficiles à relever : elle 
implique que le vieillissement des 
salariés soit pensé suffisamment tôt 
pour prévoir les aménagements qu’il 
est possible de leur proposer en fin 
de carrière dans le but de les main-
tenir en activité. 

Aménagements et problèmes de 
gestion des ressources humai-
nes 

Dans un certain nombre de cas, le 
recours aux aménagements des 
conditions de travail des travailleurs 
âgés semble pouvoir être interprété 
comme la réponse à des problèmes 
de gestion de la main-d’œuvre. On 
observe, en effet, que la probabilité 
de mettre en œuvre des aménage-
ments des conditions de travail pour 
les travailleurs âgés est d’autant 
plus élevée :

	 que l’entreprise connaît des dif-
ficultés pour maintenir son per-
sonnel, quel que soit son âge, 

	 qu’elle est confrontée à un turn-
over important,

G� Part des entreprises pratiquant des aménagements des conditions 
de travail selon la part de travailleurs âgés dans l’entreprise

Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus employant des travailleurs âgés
Source : Enquête M.T.A. (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Travail et de l’Emploi.

	 qu’elle a à faire face à une 
culture de départ précoce assez 
forte chez ses employés.

Ainsi, dans ces situations, il semble 
que l’aménagement des conditions 
de travail pour les travailleurs âgés 
soit considéré comme un moyen de 
maintenir en activité une main-d’œu-
vre qui pourrait échapper à l’entre-
prise.

On notera également que les entre-
prises ont d’autant plus de chances 
de pratiquer des aménagements 
qu’elles emploient une part élevée 
de salariés ayant une formation 
post-baccalauréat. Cette relation 
relève de la même volonté de retenir 
les salariés quand ils ont un niveau 
de qualification élevé.

Aménagements et mode de ges-
tion de la main-d’œuvre 

La probabilité de mettre en œuvre 
des aménagements des conditions 
de travail pour les travailleurs âgés 
est plus élevée pour les entreprises 
qui ont intégré l’amélioration des 

Dans un certain nombre 
de cas, l’aménagement des 
conditions de travail pour 

les travailleurs âgés semble 
pouvoir être 

considéré comme un 
moyen de maintenir en 

activité une main-d’œuvre 
qui pourrait échapper 

à l’entreprise.
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conditions de travail à leur mode de 
gestion des ressources humaines. 
En effet, parmi les entreprises qui 
déclarent avoir eu recours, de façon 
générale (c’est-à-dire indépendam-
ment de l’âge), à des aménagements 
des conditions de travail, 24% décla-
rent parallèlement avoir consenti à 
de tels aménagements pour leurs 
travailleurs âgés. Par contre, parmi 
celles qui ne développent pas ce 
type de pratiques en général, seuls 
11% ont réalisé des aménagements 
destinés aux travailleurs âgés. En 
d’autres termes, une gestion des 
ressources humaines globalement 
orientée vers l’amélioration des 
conditions de travail est un élément 
favorable à la prise en compte des 
problèmes liés au vieillissement.

Cette conclusion avait déjà été for-
mulée pour la question de l’em-
bauche de travailleurs âgés7. Nous 
avions alors montré que les entrepri-
ses qui ont une gestion des ressour-
ces humaines globalement orientée 
vers une meilleure qualité de vie au 
travail pour tous, sont plus enclines 
que les autres à recruter des tra-
vailleurs âgés. Ainsi, que ce soit pour 
l’embauche ou l’aménagement des 
conditions de travail des travailleurs 
âgés, le mode de gestion des res-
sources humaines de l’entreprise 
semble être un élément important : 
les problèmes liés aux travailleurs 
âgés semblent pouvoir être mieux 
traités dans les entreprises qui ten-
tent d’améliorer la qualité de vie 
au travail pour tous. Cette situation 
s’explique assez simplement par les 
deux éléments suivants : 

	une entreprise qui se soucie du 
bien-être de ses salariés pos-
sède une dimension sociale qui 
la rendra plus disposée à accé-
der aux besoins des travailleurs 
âgés ;

	par ailleurs, il est plus simple de 
traiter un problème spécifique 
aux travailleurs âgés quand le 
même problème a déjà été posé 
et pris en compte pour d’autres 
classes d’âge. 

Aménagements et prise de 
conscience du problème lié au 
vieillissement

Les entreprises qui ont été sensibili-
sées au problème du vieillissement, 
parce qu’elles ont développé, en 
interne, une réflexion sur la question, 
mettent en œuvre plus fréquemment 
que les autres des aménagements 
pour leurs travailleurs âgés : 26% 
des entreprises qui ont mené une 
telle réflexion pratiquent des aména-
gements, alors que ce n’est le cas 
que pour 12% des entreprises qui 
n’ont pas développé cette réflexion.

Ce résultat rappelle également celui 
énoncé dans l’analyse du compor-
tement des entreprises en matière 
d’embauches des travailleurs âgés, 
selon lequel l’existence d’une prise 
de conscience du vieillissement 
conduisait les entreprises à dévelop-
per un comportement plus favorable 
aux seniors. Ce constat confirme 
l’importance des campagnes de 
sensibilisation que les pouvoirs 
publics pourraient mener pour que 
les entreprises adhèrent et partici-
pent au vieillissement actif.

II. Comment les pratiques 
relatives à l’aménagement 

des conditions de 
travail des travailleurs âgés 

s’inscrivent-elles dans la 
gestion des ressources 

humaines ?

L’aménagement des conditions de 
travail des seniors peut relever de 
deux approches différentes. La pre-
mière est celle d’une gestion des 
conditions de travail globalement 
tournée vers une meilleure qualité 
de vie au travail pour toutes les clas-
ses d’âge ; la problématique des tra-
vailleurs âgés n’y est alors pas gérée 
de façon spécifique, mais s’insère 
au contraire dans une réflexion plus 

Une gestion des ressources 
humaines globalement 

orientée vers l’amélioration 
des conditions de travail 
pour tous est un élément 
favorable dans la prise en 

compte des problèmes 
liés au vieillissement 

de la main-d’œuvre de 
l’entreprise.

7 Cf. «Favoriser le vieillissement actif : les pratiques des entreprises en matière d’embauche des travailleurs âgés», ZANARDELLI M., LEDUC K.,  
 Population & Emploi n°13, CEPS/INSTEAD, Ministère du Travail et de l’Emploi, 2006.
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large envisageant simultanément 
toutes les situations où un aménage-
ment des conditions de travail pour-
rait s’avérer nécessaire. La seconde 
approche relève au contraire d’un 
traitement spécifique du vieillisse-
ment avec des réponses qui ne sont 
pas transversales à l’ensemble du 
personnel.

En ce qui concerne les aménage-
ments des horaires, des études 
semblent montrer qu’une approche 
globale du problème, concernant 
toutes les classes d’âge, est plus 
efficace qu’une approche ciblée sur 
les travailleurs âgés. Deux raisons 
sont avancées8.

	 Plus l’entreprise a une grande 
expérience dans la réorganisa-
tion des temps de travail, plus 
elle sera à même de faire face 
aux souhaits des travailleurs 
âgés en termes d’aménagement 
de leurs horaires.

	 Le développement des temps 
partiels pour toutes les classes 
d’âge permet de ne pas stigmati-
ser les travailleurs âgés et de ne 
pas associer aménagement des 
horaires et déclassement pro-
fessionnel. 

Quelles sont les pratiques des entre-
prises en termes d’aménagement 
des conditions de travail pour tous au 
Luxembourg ? Entre janvier 2003 et 
avril 2004, près de 40% des entre-
prises qui emploient des travailleurs 
âgés9 ont procédé à au moins un 
aménagement des conditions de 
travail, tous âges confondus10. Plus 
précisément, 20% des entreprises 
déclarent avoir effectué des réduc-
tions du temps de travail ; 18% ont 
procédé à des aménagements d’ho-
raires (autres que des réductions) et 
25% ont réalisé des modifications 
des fonctions exercées.

8 « L’emploi des seniors en Europe du Nord », V. DELTEIL, D. REDOR, DARES, mars 2003.
9 Le champ de notre analyse est constitué des entreprises employant des travailleurs âgés puisque l’objectif est de mettre en relation les pratiques mises  
 en œuvre en général avec celles spécifiquement destinées aux travailleurs âgés.
10 Pour chacun des aménagements destinés à l’ensemble du personnel, l’enquête MTA a recueilli l’opinion de l’entreprise  sur le fait qu’il concerne  
 autant, moins ou davantage les travailleurs âgés que les autres classes d’âge. Globalement, environ 75% des entreprises déclarent que les aménage- 
 ments des conditions de travail concernent, dans leur structure, autant les travailleurs âgés que les autres classes d’âge. 5% d’entre elles déclarent  
 qu’ils concernent davantage les travailleurs âgés et 20%, qu’ils concernent moins souvent les travailleurs âgés. Ces dernières sont des entreprises qui  
 en moyenne emploient une part de travailleurs âgés plus faible. Un type d’aménagements se distingue des autres : il s’agit du recours aux temps partiels  
 pour lesquels 32% des entreprises déclarent que les travailleurs âgés sont moins souvent concernés que les autres salariés. Cette situation s’explique  
 probablement par le fait que le temps partiel demeure une spécificité féminine, ce qui explique qu’il soit moins le fait des travailleurs vieillissants.

Si l’on confronte l’existence de pra-
tiques d’aménagement spécifique-
ment destinées aux travailleurs âgés 
avec l’existence de telles pratiques 
en général (sans critère d’âge), on 
constate que les deux logiques citées 
précédemment coexistent : parmi 
les entreprises qui ont recours à 
des aménagements pour les tra-
vailleurs âgés, 43% ne dévelop-
pent pas les mêmes pratiques pour 
les autres classes d’âge, alors que 
c’est le cas pour 57% d’entre elles. 
Autrement dit, pour près de 60% des 
entreprises ayant mis en œuvre des 
aménagements des conditions de 
travail pour leurs travailleurs âgés, 
ces aménagements s’intègrent dans 
une gestion transversale des res-
sources humaines, tandis que pour 
40% d’entre elles, ils correspondent 
à une gestion spécifique des tra-
vailleurs âgés. 

G3 Répartition des entreprises selon l’existence d’aménagements des 
conditions de travail pour les travailleurs âgés et pour les autres 
classes d’âge

Champ : entreprises du secteur privé de 10 salariés et plus employant des travailleurs âgés
Source : Enquête M.T.A. (2004) - CEPS/INSTEAD pour le Ministère du Tavail et de l’Emploi.
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Il est important de signaler que 
les entreprises qui ont recours à 
des aménagements pour les tra-
vailleurs âgés représentent 16% de 
celles qui emploient des travailleurs 
âgés. Les autres 84% sont consti-
tués d’entreprises qui ne pratiquent 
aucun aménagement, quelle que 
soit la classe d’âge (54%) et d’en-
treprises qui offrent des aménage-
ments des conditions de travail dont 
ne profitent pas les travailleurs âgés 
(30%) (cf. graphique n°3). 

Ces chiffres, même s’ils montrent 
l’existence d’entreprises ayant 
emprunté la voie de l’aménage-
ment des conditions de travail pour 
les travailleurs âgés, témoignent, 
malgré tout, du fait que ce compor-
tement reste marginal. On pourrait 

toujours relativiser la faible part des 
entreprises qui pratiquent ces amé-
nagements pour leurs seniors, par 
exemple, par le fait qu’aucun besoin 
n’a été formulé par les salariés âgés 
de l’entreprise ou que, compte tenu 
de ses contraintes structurelles, cette 
dernière ne peut faire face aux amé-
nagements souhaitables. En revan-
che, ce qui semble plus inquiétant, 
c’est la part importante d’entreprises 
ne pratiquant aucun aménagement, 
quel que soit l’âge. Or il semble que 
l’existence de tels aménagements, 
dans la mesure où elle reflète une 
volonté d’améliorer la qualité de vie 
au travail, puisse être considérée 
comme une condition préalable à un 
engagement dans la voie du vieillis-
sement actif. 

1. Entre janvier 2003 et avril 2004, 
16,3% des entreprises déclarent 
avoir mis en œuvre des aména-
gements des conditions de tra-
vail pour leurs travailleurs âgés. 
Il faut garder à l’esprit que de 
tels aménagements n’ont pas été 
nécessaires pour une partie des 
entreprises n’ayant pas déve-
loppé de telles pratiques.

2. L’aménagement des conditions 
de travail pour les travailleurs 
âgés est d’autant plus fréquent 
que :

- l’entreprise est de grande 
taille : elle dispose alors d’une 
plus grande variété de postes, 
permettant de mieux faire face 
aux aménagements nécessai-
res.

- l’entreprise emploie une part 
élevée de travailleurs âgés. 
Toutefois, quand la part de 
travailleurs âgés devient vrai-
ment très élevée, la mise en 
œuvre d’aménagements des 
conditions de travail devient 
moins fréquente, compte tenu 
sans doute de l’impossibilité 

pour les entreprises de faire 
face au grand nombre d’amé-
nagements potentiellement 
nécessaires. 

- l’entreprise possède un mode 
de gestion des ressources 
humaines qui intègre l’amélio-
ration de la qualité de vie au 
travail pour tous.

3. Parmi les entreprises qui ont 
recours à des aménagements 
pour les travailleurs âgés, 43% 
ne développent pas les mêmes 
pratiques pour les autres clas-
ses d’âge, alors que c’est le cas 
de 57% d’entre elles. Ainsi, pour 
6 entreprises sur 10, les amé-
nagements des conditions de 
travail pour les travailleurs âgés 
s’effectuent dans le cadre d’une 
gestion des ressources humai-
nes qui intègre l’amélioration 
des conditions de travail pour 
tous. En revanche pour 4 entre-
prises sur 10, le traitement des 
conditions de travail des seniors 
relève d’une logique de prise en 
compte spécifique des problè-
mes liés au vieillissement. 

Conclusion : Résumé des 
principaux enseignements 

en matière de pratiques 
relatives à l’aménagement 

des conditions de travail

�4% des entreprises du 
secteur privé employant 10 

salariés et plus ne 
pratiquent aucun 

aménagement des 
conditions de travail, 

ni pour les travailleurs 
âgés, ni pour les salariés 

plus jeunes.
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